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Mon emplyeur afpa refuse de me faire une
declaration d accident

Par bouillot cedric, le 27/03/2017 à 08:21

bonjour,
suite a une chute du dans un dégât des eaux au centre afpa ou je suis en formation, mon
employeur refuse de me faire une déclaration d'accident .
j ai 3 mois d’arrêt avec 25 séances de kiné et 3 infiltrations a faire au genou.
mais n'ayant pas la déclaration et la feuille de soins, je ne peux avancer les frais de soins car
mes indemnités en arrêt son de 3 euros par jour ,je n'ai pas de CMU.
qu'elles sont mes droits contre l'employeur ,puis je porter plainte contre lui car je ne peux
effectuer les soins.
merci d'avance pour vos conseils,bonne journée.

Par P.M., le 27/03/2017 à 09:05

Bonjour,
Je vous conseillerais de prendre contact avec la CPAM pour faire vous-même la déclaration
d'accident du travail...
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